
 

 
 
 
 
 

18/12/2024 

Déclaration de conformité UE selon le règlement (UE) 2016/425 concernant les chaussures de travail 

Le fabricant 

Birkenstock Global Sales GmbH 
Burg Ockenfels 
53545 Linz am Rhein 
Allemagne 

déclare sous sa seule responsabilité que la conception des chaussures de travail suivantes de type Tokio Pro 

Tokio Pro Black, numéro d'article : 1026231 / 1025986 
Tokio Pro White, numéro d'article : 1026186 / 1026956 
Tokio Pro Matcha, numéro d'article : 1026221 / 1026054 
Tokio Pro Gunmetal, numéro d'article : 1026185 / 1026055 
Tokio Pro Sky Blue, numéro d'article : 1026233 / 1026232 

est conforme à la législation d'harmonisation de l'Union applicable et plus précisément au Règlement (UE) 2016/425. 

La conformité des produits désignés aux exigences de protection essentielles est prouvée par le respect intégral de la 
norme suivante : 

EN ISO 20347:2022 

Catégorie :    OB 
Fonctions de protection/symbole : SR 

L'organisme notifié Allgemeine Unfallversicherungsanstalt Sicherheitstechnische Prüfstelle, Wienerbergstraße 
11, 1100 Wien, numéro d'identification 0511 a effectué l'examen UE de type et a délivré l'attestation d'examen UE 
de type suivante 

N° de certificat de type UE : 2024-6503 

 

Signé pour et au nom de : Birkenstock Global Sales GmbH 

 

 

Birkenstock Global Sales GmbH 
Klaus Baumann 
Managing Director  
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